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Le titulaire de ce bac pro trouve un emploi dans les entreprises et 
les établissements spécialisés dans la distribution d’animaux de 
compagnie, d’aliments, de produits et d’accessoires spécifiques 
à l’animalerie. 
Le technicien conseil-vente exerçant le métier de chef de rayon 
applique la politique de vente de son organisation tout en 
exerçant un rôle de conseil auprès de la clientèle. Il assure, en 
face à face ou à distance, le conseil, la vente et la fidélisation du 
client, ainsi que le bon fonctionnement des espaces de vente et 
de stockage. Il doit être capable de réagir lors d’un 
dysfonctionnement sous contrôle de son supérieur hiérarchique. 
Il travaille à la préparation des produits, les dispose en rayon, et 
a le souci permanent de les mettre en valeur. Son degré 
d’autonomie, de créativité et de polyvalence face à la stratégie 
commerciale est d’autant plus élargi qu’il occupe un emploi dans 
une petite structure commerciale. 
Le technicien conseil-vente a pour finalité de développer le 
chiffre d’affaires du rayon ou d’un point de vente dans le respect 
des choix stratégiques et des exigences sociétales. 
Les ventes s’intègrent dans une démarche écoresponsable, la 
clientèle est aujourd’hui de plus en plus avertie. De surcroît, le 
conseil doit être spécifique et rigoureux du point de vue 
technique et adapté aux besoins du client. 
Le technicien conseil-vente applique au quotidien la 
réglementation commerciale et celle relative à la protection 
animale et les normes en vigueur en matière d’hygiène et de 
sécurité. 
En contact direct avec le client, il transmet à son supérieur 
hiérarchique toute information utile et nécessaire à l’adaptation 
globale de la stratégie commerciale. 

Il travaille le plus souvent dans un magasin d’animaux de 
compagnie. Il peut également être employé en tant que 
représentant pour la vente d’animaux ou de produits pour 
animaux (sauf médicaments). Enfin, le titulaire de ce bac pro 
peut, avec de l’expérience, devenir chef de rayon. 
 

Métier(s) accessible(s) : 
- vendeur(euse) en animalerie  
- vendeur(euse) 
- agent technicien conseil et vente en établissements 

spécialisés dans la commercialisation d’animaux de 
compagnie, de produits et accessoires spécifiques à 
l’animalerie 

- chef de rayon dans un magasin d’animaux 
- représentant pour la vente d’animaux ou de produits 

d’animalerie.  
 

Après quelques années d’expérience, le technicien-conseil peut 
devenir chef de rayon ou représentant pour la vente d’animaux 
ou de produits associés (hors médicaments). 
 

 
 
 
 
 

Après la 3e, seconde professionnelle Métiers Conseil vente 
 

Qualités requises : 
- Sens commercial 
- Goût du contact humain  
- Sens des responsabilités  
- Sens de l’observation 
- Intérêt pour les animaux 
 

Programme 
 

Classe de 2nde 

Enseignements obligatoires 
Horaire 
hebdo 

Lettres modernes 2h 

Histoire-Géographie 1h 

Langue vivante 2h 

Education socioculturelle 1h 

E.P.S. 2h 

Biologie-Ecologie 1h30 

Mathématiques 2h 

Physique-Chimie 1h 

TIM 1h 

SESG/Gestion entreprise 1h 

  SESG/Gestion commerciale  6h30 

Animalerie pratiques encadrées 0h30 

Animalerie 2h30 

Sc et tech professionnelle  1h 

 
Classe de 1ère et Tle 

Enseignements obligatoires 
Horaire 
hebdo 

Lettres modernes 2h 

Histoire Géographie 1h45 

Langue vivante 1h45 

Education socioculturelle 1h30 

EPS 2h 

Documentation 0h30 

Biologie-Ecologie 2h15 

Mathématiques 2h 

Physique-Chimie 1h30 

TIM 0h30 

SESG/gestion entreprise 1h 

  SESG/Gestion commerciale pratiques encadrées  0h30 

  SESG/Gestion commerciale 3h30 

 
Débouchés 

 
Accès à la formation 

Métiers Conseil Vente 

1ère session 2025 
 

https://cache.media.education.gouv.fr/file/Famille_Bac_Pro/74/6/Metiers_de_l_agricole_conseil_vente_1218746.pdf
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PS/Animalerie 4h15 

Sciences et techniques professionnelles 1h 

 

Enseignements professionnels 
 

 Biologie et écologie : organisation et fonctionnement de la 
cellule, grandes fonctions vitales chez l’animal, principes de 
la communication et des mécanismes de régulation chez 
l’animal, agents pathogènes et moyens de lutte, interaction 
entre l’animal et son environnement. 

 Les espèces les plus commercialisées (oiseaux, 
mammifères, poissons) : origines, les comportements, les 
besoins, la reproduction, les pathologies. 

 Sciences physiques et chimie : technologie des matériels et 
étude des paramètres physico-chimiques du bien-être de 
l’animal (composants de l’air et de l’eau, sources de chaleur, 
lumière, intensité sonore, hygrométrie...). 

 Mathématiques et informatique : résolution de problèmes 
(calcul de pourcentage, de puissance, résolution d’équation, 
calcul de statistiques, les fonctions, la trigonométrie) et 
utilisation d’un tableur-grapheur, de logiciels de traitement 
de texte et de traitement statistique de données. 

 Etude du fonctionnement des entreprises du secteur de 
l’animalerie à partir de cas concrets, de visites, 
d’intervenants. Apprentissage des techniques de vente en 
animalerie et la gestion commerciale du point de vente. 

 Négociation commerciale, communication avec les 
fournisseurs, gestion des stocks, outils de gestion (bilan et 
compte de résultat). 

 Réglementation juridique, mercatique, stratégie 
commerciale. 

Stage 
 

Stage(s) en milieu professionnel : 15 à 17 semaines dont 13 
semaines prises sur la  scolarité. 
Stage collectif éducation à la santé et au développement 
durable : 1 semaine 
Une semaine ou son équivalent fractionné fait partie 
intégrante de la formation et vise l’éducation à la santé, à la 
sécurité, et au développement durable en mettant l'accent 
sur l'action et une démarche de projet. 
Ce stage poursuit des objectifs communs à travers les deux 
thématiques développées : 
- induire une réflexion sur les conduites et les pratiques 
individuelles ou collectives, 
- favoriser un comportement responsable dans la vie 
personnelle et professionnelle. 

 

Examen 
 

E1 : Approche scientifique et technologique 

 Interpréter des faits en s’appuyant sur une démarche 
scientifique, coeff. 1.25 

 Étudier un phénomène social ou professionnel à l’aide de 
données notamment en nombre, coeff. 0.5 

 Exploiter la modélisation d’un phénomène, coeff. 1.25 
 

E2 : Culture humaniste 

 Analyser l’information, coeff. 0.5 

 Elaborer une pensée construite, coeff. 1 

 Formuler un point de vue argumenté et nuancé, coeff. 1.5 
 

E3 : Inscription dans le monde culturel et professionnel 

 Exprimer ses aspirations dans une culture commune, coeff. 
0.75 

 Positionner son projet professionnel, coeff. 0.25 

 Communiquer avec le monde, coeff. 1 
 

E4 : Engagement dans un projet collectif 

 Développer un mode de vie actif et solidaire, coeff. 1 

 Mettre en œuvre un projet collectif, coeff. 0.5 

 Conduire une analyse réflexive de son action au sein d’un 
collectif, coeff. 0.5 

 

E5 : Sciences et technologie appliquée 

 Conseiller le client sur les produits d’animalerie coeff. 2 
 

E6 : Expérience en milieu professionnel 

 Situer l’entreprise dans son environnement 
socioprofessionnel, Communiquer en situation 
professionnelle, Organiser son travail en fonction de la 
politique commerciale de l’entreprise coeff. 3 

 

E7 : Pratiques professionnelles 

 Mettre en œuvre des techniques de vente en animalerie, 
Gérer un rayon de produits d’animalerie dans le respect de 
réglementation et de la sécurité, Mettre en œuvre des 
pratiques professionnelles liées aux produits, d’animalerie 
vendus dans une perspective de durabilité, S’adapter à des 
enjeux professionnels particuliers coeff. 5 

 

Epreuve facultative : points > 10  
Les enseignements facultatifs pouvant être proposés dans les 
établissements d’enseignement agricole publics ou privés sous 
contrat sont les suivants : Langues vivantes étrangères, langues 
et cultures régionales, langue des signes française, Hippologie et 
équitation, Pratiques professionnelles et projets, Pratiques 
physiques et sportives, Pratiques sociales et culturelles 
(pratiques culturelles et artistiques, technologies de 
l’informatique et du multimédia). 
 

 

Poursuite d’études 
 

Le bac pro a pour premier objectif l’insertion professionnelle. 
 
Pour connaitre les poursuites d'études envisageables 
consultez les guides régionaux.  
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Ou se former en Occitanie 
 

Gard (30) 
Marguerittes - Maison familiale rurale d'éducation et 
d'orientation - La Pinède (Privé) I A 
Haute-Garonne (31) 
Donneville - Maison familiale rurale d'éducation et d'orientation 
Donneville (Privé) I  
Hérault (34) 
Clermont l’Hérault – Institut Marie Sagnier (Privé) I  
Lot (46) 
Figeac - Lycée général, technologique et professionnel agricole 
- La Vinadie (Public) I  
Hautes-Pyrénées (65) 
Tarbes - Lycée professionnel agricole et horticole Adriana 
(Public) I  
Tarn-et-Garonne (82) 
Caussade - Lycée professionnel privé Clair Foyer (Privé) I  
 

I formation initiale 

A formation en apprentissage 
 

Internat/ Hébergement possible 

 

En savoir plus 
 

Retrouvez sur  https://documentation.onisep.fr/  

les publications disponibles (collections Diplômes, Dossiers, 
Parcours, Zoom sur les métiers, Pourquoi pas moi ?, Handi +) 

Vous les trouverez au CDI de votre établissement ou au centre 
d’information et d’orientation (CIO). 
 

N’hésitez pas à rencontrer un psychologue de l’Education 
Nationale (PSY-EN).   
 

Les centres d'information et d'orientation dans l'académie de 
Montpellier & de Toulouse 

 

 

 

https://documentation.onisep.fr/

